
1970 1990 2010 2030 2050
Naissance 20 ans 40 ans 60 ans 80 ans

1976  
Durée hebdoma-
daire du travail = 

41,8 h (contre 
45,5 h dix ans 

avant)

1982  
Passage de la durée 

hebdomadaire du 
travail de 40 à 39  h 
+ 5ème semaine de 

congés payés

1998-1999
Lois d’orientation et 

d’incitation relative à la 
réduction du temps de 

travail (35 h)

  

2011 
40 % du temps de 
vie est consacré au 

sommeil et au travail 
(contre 70 % en 

1900)

1970-1980
Émergence de la domotique 

2010
Première tablette 

tactile grand 
public

1990
Apparition du

 téléphone portable

1986
Accident nucléaire 

de Tchernobyl

2007-2012
Grenelle 1 et 2 de 
l’environnement

1970  
Création du SMIC 
Salaire Minimum 

Interprofessionnel 
de Croissance 

1988  
Création du RMI 

Revenu Minimum 
d’Insertion

2009  
Le RMI est remplacé 
par le RSA Revenu 

Social d’activité

2002  
Mise en vigueur 
du congé pater-

nité

2013  
Mariage pour 

tous

2000
Essor d’internet

1997
Protocole de Kyoto

1999  
Création de la CMU-
CMU-C Couverture 
maladie universelle

1999  
Création du Pacte 
Civil de Solidarité 

(PACS)

2012  
Abstention au 

second tour des 
législatives = 

44,59 %

TEMPS SOCIAL DISPONIBLE ET AVÈNEMENT DE LA 
SOCIÉTÉ DES LOISIRS

ÈRE DES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

MONTÉE EN PUISSANCE DES QUESTIONS 
ENVIRONNEMENTALES

DÉPLOIEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE FACE 
AUX MUTATIONS SOCIO-ÉCONOMIQUES

ÉVOLUTION DES NORMES FAMILIALES

MUTATIONS DE LA CITOYENNETÉ

1980 2000 2015

1981
Autorisation des 

radios libres

1978  
Abstention au 

second tour des 
législatives = 

15,1 %

1975  
Droit à l’Interruption 

Volontaire de 
Grossesse

1975  
Droit de vote pos-

sible à 18 ans (contre 
21 ans depuis 1848)

2015
Conférence de 

Paris sur le Climat 
Cop 21

Loi du 28 décembre 
2015 relative à l’adapta-

tion de la société au vieillis-
sement. Il s’agit d’anticiper les 

conséquences du vieillissement 
de la population sur la vie sociale 

et les politiques publiques : prévenir 
la perte d’autonomie (notamment en 

favorisant le maintien à domicile), adapter 
les politiques publiques au vieillissement 

(adaptation des logements, intégration 
des problématiques du vieillissement 

dans les documents de planifi ca-
tion sectorielle PLH ou PDU) ; 

améliorer la prise en charge 
des personnes en perte 

d’autonomie.

Loi du 20 janvier 2014 
garantissant l’avenir et 

la justice du système des 
retraites. Des mesures pour 

améliorer la situation fi nancières 
des régimes de retraite sont posées  : 

pour les générations nées à partir de 
1958, la durée de cotisation aug-

mentera d’un trimestre tous les 
trois ans à partir de 2020 pour 

atteindre 43 ans en 2035.

Loi du 31 mars 2003 por-
tant modifi cation de la loi 

du 20 juillet 2001 relative à la 
prise en charge de la perte d’au-

tonomie des personnes âgées et à 
l’allocation personnalisée d’autono-

mie. Des solutions pour un rééquilibrage  
fi nancier de l’allocation personnalisée d’au-
tonomie sont proposées : la date d’ouver-

ture des droits à l’APA est fi xée à la date 
de notifi cation de la décision d’attri-

bution par le président du Conseil 
départemental et non plus à la 

date de dépôt du dossier de 
demande.

Loi du 30 juin 2004 re-
lative à la solidarité pour 

l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handica-

pées. Un dispositif départemental 
de veille et d’alerte est mis en place, 

permettant l’intervention des services 
sanitaires et sociaux auprès des per-

sonnes âgées et handicapées, en cas 
de risque exceptionnel (canicule, par 

exemple). La Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie est 

créée. Le principe d’une jour-
née de solidarité émerge.

S t r u c t u r a t i o n 
de la  fi lière Sil-

ver Economie, c’est-
à-dire de l’économie 

au service des âgés, afi n 
d’encourager les innovations 

limitant les effets de l’avancée 
en âge et de la perte d’auto-

nomie (services person-
nalisés, technologies, 

domotique, objets 
connectés, etc.).

Loi du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits 

et des chances, la parti-
cipation et la citoyenneté 

des personnes handicapées. La 
problématique du vieillissement y 

est intégrée en organisant l’espace de 
manière à ce qu’il permette une parti-

cipation effective des personnes à 
la vie sociale. C’est le principe 

d’accessibilité du bâti et de la 
voirie pour l’ensemble des 

Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR).

Loi du 16 avril 
2008 relative à la 
journée de solidarité

Le principe d’une journée 
de solidarité est maintenue 

tout en laissant totale liber-
té aux partenaires sociaux 

(entreprise ou branche) 
pour en fi xer les moda-

lités d’application au 
regard des besoins.

2030-2050

2013-2015

2015

2014

2008
2005

2004

2003

PRISE EN COMPTE DE LA PROBLÉMATIQUE DU 
VIEILLISSEMENT DANS L’ACTION PUBLIQUE AU 
XXIÈME SIÈCLE

AVOIR 80 ANS EN 2050 : CHRONOLOGIE DES ÉVOLUTIONS SOCIÉTALES

Source : Centre d’Analyses Stratégiques, Les défis du Grand Age, 2011 Source : Le compte de la dépendance en 2011 et à l’horizon 2060, Ministère des affaires sociales, 27 février 2014

UNE TRANSITION DÉMOGRAPHIQUE ANNONCÉE 

Le vieillissement de la 
population continuera d’être 
une réalité pour l’ensemble 
des pays européens, mais avec 
des causes différentes.

Principales causes 
du vieillissement en 

Europe

allongement de 
la durée de vie

arrivée 
à un âge avancé 

des générations du  
baby-boom

réduction 
durable du 

taux de fécondité 
(absence de 

remplacement des 
générations) 

émigration des 
jeunes

France

Allemagne

Italie

Source : Insee, projections de population 2007-2060
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4,3 %

LE VIEILLISSEMENT PRODUIRA 
DE LA RICHESSE

1970
1 100

15 000

200 000

2010

2060

Source : Insee

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE CENTENAIRES EN FRANCE

51,6  
milliards 
en 2060

28,3 
milliards 
en 2011

LE VIEILLISSEMENT GÉNÈRERA DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Sources : « L’adaptation de la société au vieillissement de la population : France année zéro », Luc Broussy, Juin 2013 /  
CREDOC, Consommation et Modes de Vie, n° 229 & 261, Mai 2010 & Juin 2013 et CREDOC, Cahier de Recherche, n°296, Décembre 2012 

Source : « Les seniors français : un segment touristique porteur de croissance », Le 4 pages de la Direction Générale des Entreprises, 
Ministère de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique, n°51, Février 2016

 « A âge égal, catégorie sociale 
égale, et revenu égal, les ménages 
de 50 ans et plus disposant 
d’internet chez eux, dépensent 
nettement plus que les autres ».

« Le tourisme des seniors devrait 
se développer fortement dans 
les années à venir avec l’arrivée 
parmi les retraités des générations 
nombreuses nées après la guerre ».

•	 Une forte progression du tourisme des 
seniors ces dernières années : en 2014, près 
d’1/3 des nuitées des touristes français ont 
été réalisées par des personnes de 62 ans ou 
plus. 

•	 Le nombre de nuitées des 62 ans ou plus a 
augmenté de 17 % entre 2009 et 2014 : le 
taux de départ en voyage reste élevé, même 
après 80 ans. Les seniors de plus de 82 ans 
partent au moins une fois dans l’année. 

La silver économie (économie au 

service des personnes âgées), pourrait générer 

la création nette de 300  000 emplois 
d’ici 2020 (DARES). 

•	 Un marché des seniors en développement, 
particulièrement dans les secteurs du 
logement, des loisirs, de l’équipement des 
foyers et de l’habillement. 

•	 Un levier de « développement 
économique local axé sur la prise en 
charge du vieillissement autour d’emplois 
non délocalisables ».  

Si la diminution des dépenses de 

consommation à l’âge de la retraite devrait 

rester une réalité, les futurs seniors 
consommeront davantage 
que les seniors actuels du fait 
de nouveaux comportements 
générationnels :  
développement de certaines habitudes 

de consommation, d’un système de 

valeurs et d’exigences spécifiques (liberté, 

individualisme), de l’usage plus généralisé 

d’internet et de l’appétence pour le confort et 

l’accès aux biens culturels.

Coût global de la dépendance 
(dépenses publiques santé, médico-social, hébergement 
et sommes restant à charge des ménages)

LA DÉPENDANCE AURA UN FORT COÛT
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Ce poster dresse une synthèse des grands enjeux prospectifs 
de l’évolution des modes de vie pour les politiques publiques en 
lien avec la problématique du vieillissement de la population 
(santé, habitat, démographie, mobilité, numérique, énergie, 
économie).

L’objectif est de fournir aux élus et aux techniciens, des 
éléments de réflexion pouvant servir de socle à des échanges, 
ateliers de travail ou débats, dans un souci de croisement des 
échelles locale, nationale et européenne.

Face aux défis du vieillissement, quel groupe social les « plus 
âgés  » constitueront-ils demain au regard des principales 
évolutions sociétales actuelles ? Comment anticiper 
aujourd’hui la manière dont les modes de vie de la population 
impacteront les politiques publiques dans 15 ou 30 ans ? 

Une infographie de l’Auran pour poser l’équation du 
vieillissement appliquée à l’avenir des territoires.  
     

Auran - Agence d’urbanisme de la région nantaise
2, cours du Champ de Mars - BP 60827 - 44008 Nantes cedex 1

Tel : 02 40 84 14 18 - www.auran.org

Étude pilotée par Liza Martial-Kerivel (chef de projet) avec l’appui de l’équipe de l’Auran

imprimé sur du papier 100 % recyclé

COMMENT VIEILLIRONS-NOUS 
EN 2050 ?
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Sources : Insee, DARES, Observatoire des Inégalités Source : Nantoscope 2012

Vieillir à deux pourrait 
être plus fréquent 

qu’aujourd’hui. 
« La présence d’un conjoint auprès de sa 
partenaire âgée de 85 ans ou plus, sera 
trois fois plus fréquente en 2030 qu’en 

2000 (22 % contre 9 %) » 
Source : Comment les personnes dépendantes seront-elles entourées en 2030 ? Projections européennes, 

Population et Sociétés, Données de l’OMS, Avril 2008

ÉVOLUTION DES ÂGES DU VIEILLISSEMENT RISQUES D’ISOLEMENTUNE NOUVELLE JEUNESSE POUR LA VIEILLESSE

EmERgEnCE DES 
nEET 

(Neither Employed nor in Education Training)  
Européens (15-29 ans) sans aucune 
formation, ni perspective d’emploi

Concernerait un peu moins d’un 
million de jeunes aujourd’hui 

en France
 

Source : Penser autrement les modes de vie en 2030, Commissariat 
Général au développement durable, Décembre 2014

Près de 26 % des jeunes actifs 
(20-24 ans) sont sans emploi 
en 2012 (4,4 % en 1975).

Toujours des 
écarts de salaire entre 
hommes et femmes, 

même si ceux-ci 
tendent à diminuer 800 000 immigrés 

âgés de plus de 55 ans 
originaires de pays tiers 
à l’Union Européenne

DES SEnIoRS PLUS FRAgILES ?Une espérance de vie en bonne santé, 

sans maladie fonctionnelle ou handicap, 

qui stagne voire diminue : baby-boomers exposés 

précocement au tabac et à l’alcool, particulièrement les femmes 

(phénomène nouveau). En 2010, l’espérance de vie en bonne santé 

des femmes est estimée à 63,5 ans, contre 64,3 ans en  2004.

Les nouvelles générations pourraient être davantage touchées par ces 

nouveaux modes de vie et addictions. Exemple : « Binge drinking  » = 

corrélation entre précocité de la consommation alcoolique et risque 

ultérieur de dépendance. 
Un allongement de la durée de vie en mauvaise 

santé induisant de nouvelles problématiques 

face au grand âge  : 
la population dépendante continuant de vieillir, 

elle nécessitera de nouveaux besoins d’aide 

professionnelle. Les incapacités devenant plus 

invalidantes avec l’avancée en âge, l’aide 

des membres de la famille se révèlera 

plus souvent insuffisante.

Forte 
féminisation 
de l’emploi

multiplication 
des formes 

particulières 
d’emploi (contrats à 
durée déterminée, 

intérim, temps 
partiels)

DES SEnIoRS PLUS 

ACTIFS

Les futures générations de seniors auront bénéficié de l’accélération 

du progrès scientifique et technique (sciences du vivant, nanosciences, 

nanotechnologies) et de l’évolution sociétale des modes de vie dans un 

contexte de forte progression de l’espérance de vie : 

 y Refus du renoncement à la vie sociale, aux loisirs, à la sociabilité amicale 

Chez les sexagénaires, la proportion de ceux qui reçoivent 

des amis une fois par semaine a progressé de 12 points en 

trente ans (15 % à 27 %). Leur fréquentation des associations sportives a 

triplé sur la même période (19 % contre 6 %). Source : Consommation et modes de vie CREDOC, n° 269, Septembre 

2014

 y Souci de l’épanouissement personnel, de la liberté individuelle, de la qualité de vie 

(alimentation, bien-être, retour du local, circuit-court)

 y Besoin de se sentir utile (individualisme participatif) 

 y Maîtrise du processus de vieillissement : bénéfice des 

progrès médicaux, attention à l’image de soi (produits anti-âge, activités 

sportives, etc)

 y Fin de l’âgisme et révolution sexuelle du 3ème âge  : 

une activité sexuelle plus importante depuis les années 2000 

et des pratiques plus diversifiées. Source : Enquête sociologique par 

l’Inserm, l’Ined et à l’initiative de l’Agence nationale de recherches sur le sida et les 

hépatites virales, 2005-2006

 
2030-2050  
Un mêmE SoUhAIT : vIEILLIR à 
DomICILE 
 

2/3 des 
logements du 
parc existant 
ont plus de  
25 ans 
aujourd’hui.

Faible mobilité 
résidentielle 
des seniors.

85 %  
des personnes 
de 90 ans et 
plus vivent chez 
elles.

PRéCARITé énERgéTIqUE 
 
Vulnérabilité à la transition énergétique forte chez 
les plus modestes, même propriétaires :  
impact possible d’une future paupérisation des seniors

Sensation de froid croissant avec l’avancée en âge 
Sécurisation des équipements de chauffage et d’électricité 
(vétusté) et confort thermique (prévention des phénomènes 
de condensation, humidité, calfeutrement). 

28 % des suicides en France concernent une 
personne âgée.  
90 % des suicides reliés à un état dépressif (trouble 
neuropsychiatrique le plus courant chez les plus de 60 ans 
avec la démence). 

Le processus d’isolement social augmente 
avec :
•	

 y l’avancée en âge (il concerne 
20 % des plus de 75 ans actuellement) 
notamment conséquences d’affections, 
douleurs chroniques, maladie ou 
événements de la vie.

 y la paupérisation des 
personnes âgées (exposition au 
sentiment de solitude deux fois plus 
important pour un senior touchant moins de 
1 000 euros par mois qu’un senior touchant 
plus de 2 500 euros par mois). 

SENIORS D’AUJOURD’HUI
Générations moins souvent concernées par 
la pauvreté que le reste de la population (1 
personne pauvre sur 10 a plus de 60 ans)

SENIORS DE 2030-2050
Générations marquées par le chômage, 
l’augmentation de la pauvreté (depuis 1990), la 
précarité (particulièrement pour les femmes), 
l’économie de la débrouille, voire une précarité 
durable (hors de tout dispositif social), avec un 
recul de l’âge du départ à la retraite. 
 
Source : Observatoire des inégalités, 2015

SENIORS DE 2020 
Générations qui bénéficieront massivement 
de la hausse de l’espérance de vie (dont vie 
en bonne santé), de la baisse de la pauvreté 
(1970-1990), de carrières professionnelles 
continues, d’une double source de revenus au 
sein des couples (travail féminin). 

mInImUm 
vIEILLESSE

777 €  
pour une  
personne 

1 207 €  
pour un  
couple

2 millions de 
logements 

à adapter aujourd’hui 
en France selon l’Agence 

Nationale pour l’Amélioration 
de l’Habitat : 

 yDéveloppement de l’habitat évolutif ?
 y Déploiement de dispositifs favorisant 
l’adaptation (micro-crédit adaptation, prêt 

viager hypothécaire, solvabilisation 
des travaux d’adaptation) ?

« Le niveau de vie moyen 
des retraités (prenant en 
compte tous les revenus, 
dont les pensions et les 
revenus du patrimoine), 
devrait rester supérieur 
ou égal au niveau de 
vie de l’ensemble de la 
population jusqu’en 2025 
pour ensuite diminuer 
et être inférieur jusqu’en 
2060 ». 
 
Source : Conseil d’Orientation des Retraites, Décembre 2015 

 
DES SEnIoRS PLUS 
oUvERTS
 
 Aujourd’hui 
Des représentations de la société moins 
axées sur la sécurité que les générations 
de seniors précédentes, au profit de 
préoccupations ciblées sur l’environnement 
et le chômage.  

Demain
Un phénomène qui devrait s’amplifier au 
regard de la continuité des changements 
sociétaux :

10 divorces pour 1 000 couples mariés en 
2014. 9,3 % des familles avec au moins 
un enfant mineur sont recomposées et 
20,3 % sont des familles monoparentales en 
2011. Beaucoup de seniors auront « refait 
leur vie », une ou plusieurs fois.
 
Plus de 200 000 seniors pourraient vivre en 
couple avec une personne du même sexe, 
dans la mesure où l’on compte aujourd’hui 
100 000 couples homosexuels, certains 
vivant avec des enfants (homoparentalité).

 
 

DES SEnIoRS PLUS 
moBILES 

A l’échelle nationale, la part modale 
voiture des « 75 ans et plus » est passée de 
33 % (1996) à 51 % (2008).
A l’échelle de l’aire urbaine nantaise, le 
taux de mobilité des « 60 ans et plus » 

est passé de 2,4 à 3,3 entre 2002 et 
2015.

Sources : La mobilité des seniors en France, Cabinet Auxilia, 
Janvier 2014, Exploitation Enquête Ménages Dépla-

cements 2002 et 2015, Auran,  2016

RISQUES D’EXPOSITION À LA PAUVRETÉ

... la population la plus âgée est diversement dénommée, véhiculant plusieurs images du vieillissement. L’âge a été le 
critère essentiel de structuration de l’action publique, notamment en matière de dépendance. La catégorisation actuelle 
renvoie à une typologie en trois groupes sociaux :

 

  
  
 
  

Jusqu’à une période récente, le passage à la retraite marquait une coupure sociale : la fin d’un processus, au regard 
d’une espérance de vie moins élevée. Demain, il correspondra à de nouvelles phases identitaires et sociales, aux besoins 
différenciés :

 jeunes seniors encore en activité 
 jeunes retraités 
 personnes âgées 
 personnes dépendantes 

les seniors  
50-75 ans

le 3ème âge 
75-85 ans

le grand âge  
85 ans et plus  
(4ème & 5ème âge)

vieux, retraités, 
anciens, vieillards, 
seniors,
aînés, centenaires…

87,8 % de réussite 
au baccalauréat en 2015  

(67,2 % en 1970)

2,5 millions de foyers 
bénéficiaires du RSA fin 2015 (1,7 
millions en 2009 : de juin 2009 à 

juin 2013 le nombre de bénéficaires 
du RSA a augmenté de 50 %)

LOGEMENT ET HABITAT

1/3 des chômeurs de 
longue durée ont plus 

de 50 ans.

3 personnes occupées 
sur 4 travaillent dans le 

tertiaire.
STRUCTURES 

D’héBERgEmEnT 
davantage conçues au regard des 

évolutions des modes de vie : réflexion 
autour des espaces intimes (conjugalité, 

homosexualité) ? 
Des initiatives à déployer : « maison 

de retraite du futur » ?

noUvELLES 
FoRmES D’hABITER

habitat groupé et habitat participatif 
(Exemple : « maisons des babayagas » : 

autogérées, solidaires, écologiques, citoyennes)

habitat intergénérationnel

Eco-quartier solidaire

Des bénéficiaires du 

minimum vieillesse ayant 

travaillé (95 % des hommes et 

71 % des femmes) : 

 

Un parcours professionnel marqué par le 

chômage et l’inactivité. 

Des conditions de vie plus 

difficiles que la majorité des 

personnes au même âge : près 

d’un bénéficiaire sur deux se 

déclare en mauvaise santé. 

Source : Les allocataires du minimum vieillesse : parcours 

et conditions de vie, DREES, Janvier 2014

2030-2050

La facture de l’étalement urbain :  

des zones périurbaines face à un phénomène 

de vieillissement de masse, dû à l’avancée en 

âge des générations qui s’y seront installées 

fin XXème et début XXIème siècle ?

PRINCIPALES ÉVOLUTIONS DU MONDE DU TRAVAIL DEPUIS 1970

•	 Densification urbaine, réflexion sur  
les zones calmes, la nature en ville

•	 mobilité adaptée (pratiques de co-voiturage, 
d’auto-partage, transports collectifs)

•	 Fluidité entre espace du logement (privé), 
espace partagé (parties communes) et espace 
public (rues, trottoirs, transports)

•	 Accessibilité des villes aux personnes à 
mobilité réduite

•	 Développement de la télésanté 
(télésurveillance, téléconsultation, 
téléexpertise, téléchirurgie)

Le taux de pauvreté monétaire 
moyen de l’espace rural est 

supérieur à celui de l’espace urbain 
aujourd’hui. Les CSP les moins qualifiées 

sont sur-représentées parmi les actifs 
en emploi. Le milieu rural a subi la crise 
de plein fouet. Les populations futures 

retraitées sont donc fortement exposées à 
la précarité.

Source : Pauvreté, précarité, solidarité en milieu rural (2009), Rapport 
de l’Inspection Générale des Affaires Sociales

TRANSITION 

ÉNERGÉTIQUE

CHANGEMENT 

CLIM
ATIQ

UE

PÉRIURBANISATION

Sentiment de 
déclassement des 
classes moyennes

Âge légal de la retraite:  
62 ans (nécessité / 

possibilité de poursuivre 5 
ans supplémentaires leur 

activité)

Allongement 
de la durée des 

études

Le chômage de longue durée 
concerne plus de 4 demandeurs 
d’emploi sur 10.

ÉMERGENCE D’UNE  

GÉNÉRATION  

DE TRANSITION

SENIORISATION DES 
TERRITOIRES 

Lieu d’habitat des plus de 
64 ans dans les années 2000 :

30 % villes-centres
40 % banlieues des pôles ou 
couronnes périurbaines
5 % communes multipolaires  
25 % dans l’espace rural

DéPLoIEmEnT 
DU monDE DE 
L’InnovATIon    
 
logement connecté, 
marché de la domotique, 
développement des 
applications numériques, vont 
induire une autonomisation 
des personnes âgées.

•	 Une densité de 
services dans les centres-

villes mais des coûts du logement 
élevés qui limiteront les migrations 

résidentielles des seniors pour « revenir » 
vers les zones urbaines.

•	 Un accès plus limité aux équipements et 
services dans les communes périurbaines où la 
dépendance automobile restera forte. 

•	 Un accès aux soins très limité dans les 
territoires à faible densité de population 

du fait des difficultés actuelles du 
non remplacement des médecins.

 
DES SEnIoRS 

PLUS ConnECTéS 
86,5 % des 45-59 ans disposent 

d’internet chez eux.  
61,9 % des 60-74 ans. 23,4 % des 75 ans et 

plus. 
 
Les seniors connectés passent en moyenne de 15 à 60 minutes par jour 
sur internet.

Près de la moitié des seniors disposent d’un ordinateur 
fixe. 

2050 : des niveaux d’équipements et des 
usages numériques équivalents à ceux de 

la population actuelle des 20-40 ans ? 
 

Sources : Accès et usage d’internet en 2012, Insee, Enquête 
Technologies de l’Information et de la communication, 

2012 / Consommation et modes de vie, CREDOC, 
n° 278, Décembre 2015 

150 000 jeunes quittent 
chaque année le système 
scolaire sans diplôme.

30 % des personnes 
en situation de précarité 

pouvant prétendre au 
minimum vieillesse, n’en font 

pas la demande. 

Source : J-P Bultez, Observatoire National de la Pauvreté 
et de l’Exclusion in. Vieillir dans la pauvreté : quelle 

mobilisation face à la précarité et à l’isolement 
des personnes âgées? , 26 novembre 2014

LogEmEnT 
ConnECTé 3.0

passage du « maintien à 
domicile » au « bien vieillir à 
domicile »

Le taux de chômage 
des 55-64 ans a 
triplé depuis 1970.

ACCESSIBILITÉ AUX TERRITOIRES ET SERVICES

« LE mARIAgE 
EST UnE UnIon 
InDISSoLUBLE ». 
41 %  

des sexagénaires 
le pensaient il y a 

trente ans.

17 %  
des sexagénaires 

le pensent 
aujourd’hui.

Source : Consommation et modes de vie CREDOC, 
n° 269, Septembre 2014

Prise en 
comPte du 
Phénomène de 
vieillissement 
Prématuré
 
intégration 
de la 
Problématique 
des migrants 
vieillissants


